Madame, Monsieur,                                       
Afin d'améliorer l'accès aux soins, le PETR du Pays du Ruffécois a récemment signé une convention de partenariat avec l’association ACTIOM dans le but de faciliter l’accès à une complémentaire santé à l’ensemble des habitants de notre territoire. Grâce au dispositif « Ma Commune, Ma Santé », vos administrés peuvent désormais bénéficier d’une solution santé mutualisée, adaptée à leurs besoins et à moindre coût.

Ce dispositif, accessible sans conditions de ressources, permet aux habitants de votre commune de bénéficier :

· D’une complémentaire santé négociée


· Le libre choix d’une formule adaptée aux besoins de chacun parmi les offres de plusieurs partenaires


· D’un accompagnement et de conseils dédiés,

De permanences locales pour faciliter les démarches (sur rendez-vous à Mansle-les-Fontaines, Nanteuil en Vallée, Saint-Amant-de-Boixe , Ruffec, Aigre et Villefagnan) et

 un numéro unique pour toutes les démarches (05 64 10 00 48)


Pour bénéficier de Ma Commune Ma Santé, il faut :

        • Habiter une commune du Pays du Ruffécois (résidence principale ou secondaire)
        • ou être commerçant, artisan, agriculteur ou professionnel libéral installé dans l'une des communes du Pays du Ruffécois
        • ou être employé territorial ou agent municipal au sein d’une commune partenaire.


En tant que collectivité, vous pouvez informer vos administrés de cette opportunité. Vous pouvez relayer l'information via vos supports de communication (site internet, bulletin municipal, affichage en mairie, etc.) Des documents d’information sont mis à votre disposition pour vous aider dans cette démarche en pièce-jointe.

Je reste à votre disposition pour toute précision.

Bien cordialement,
--
Pour information, il a été prévu six lieux de permanence afin de permettre de répondre à l’ensemble des demandes des communes du PETR, l’idée étant justement d’être accessible pour toutes et de ne pas prévoir de long trajet pour les habitants. Mansle les Fontaines ou Saint Amant de Boixe sont à environ 7 km.

Sauf à ce que des personnes ne puissent pas du tout se déplacer ou être représentées, nous pourrons tout à fait faire un point par téléphone dans ce cas si besoin car multiplier les lieux de permanence les rendrait ingérables en pratique.
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PS : Pourriez-vous me renvoyer la convention signée ?

 

NB : l’ancienne adresse macommunemasante ayant eu un souci, merci de prendre note de celle-ci qui la remplace dorénavant.

Je vous souhaite une bonne journée.

 

Bien cordialement,

 

Joël FEVRIER

Correspondant de l'Association ACTIOM

19 rue des Argentiers

16000 ANGOULEME

06 89 27 66 68
